
Service en ligne Orientation sur Educonnect
https://teleservices.education.gouv.fr/

Il permet aux familles :
• de demander une (des) voie(s) d’orientation pour la poursuite de la scolarité de 
leur enfant :

• de consulter les réponses du conseil de classe aux demandes formulées
• d’accuser réception (intentions provisoires) et de faire part de leur accord ou 
désaccord (choix définitifs) suite aux réponses du conseil de classe
• de consulter la décision d’orientation prise par le chef d’établissement en cas 
d’accord

Veuillez trouver ci joints les 7 étapes
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Et saisir vos identifiants de connexion dont l’identifiant a été transmis par l’établissement
Et le mot de passe choisi par vos soins

Allez sur 
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Cliquez sur accéder à mes services

Vous arrivez sur votre espace Educonnect
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3 Cliquez sur Mes services
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Cliquez sur Je saisis les intentions d’orientation

Cliquez sur 
Orientation

Assurez-vous 
pour le second 
trimestre que la 
Phase Provisoire 
est  sélectionnée

Puis,

* Pour le 3e trimestre la phase définitive devra être sélectionnée
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Cliquez sur +Ajouter une intention

Vous pouvez en saisir au maximum 3 et leur priorité (rang 1 à rang 3)
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Puis validez

Sélectionnez la voie d’orientation
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6 Pour les voies 2nd professionnelle et  1ere année de CAP, vous pouvez préciser la ou les 
Spécialités ou famille de métiers, ainsi que le statut

Puis Validez
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A l’issue de la saisie de vos 
intentions, cliquez sur Valider 
les intentions Dans le cas contraire vos 

saisies seront perdues
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A l’issue des saisies et de la validation, un mail 
récapitulatif sera envoyé aux représentants 

légaux

APRES les conseils de classe:

Réouverture du service en ligne Orientation
Le représentant légal devra répondre aux 
propositions du conseil de classe:
• Acceptation
• refus


